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La Vendée en chiffres

Superficie : 6 719,59 km2

Population : 666 714 hab.
Densité : 99 hab./km2

267 communes



Qu’est-ce que le Conseil départemental ? C’est une
Assemblée, composée de 34 conseillers
départementaux élus au suffrage universel direct
pour 6 ans. Il se situe à l’Hôtel du Département, à La
Roche sur Yon (40 rue du Maréchal Foch).

À quoi sert-il ? Cette Assemblée règle par
délibérations les affaires du Département dans le
cadre de ses compétences définies par la loi, fixe les
orientations de la politique départementale et vote
le budget.

Comment fonctionne-t-il ? Pour délibérer, le Conseil
départemental se réunit au moins une fois par
trimestre à l’initiative de son Président. Les
Commissions sont appelées à donner leur avis sur
les rapports soumis à l’Assemblée.
Les délibérations sont votées en séance publique.

Bon à savoir : C’est la loi du 10 août 1871 qui
constitue la charte fondamentale des Conseils
généraux.

Fiche d’identité du Département



34 conseillers départementaux 
constituent l’Assemblée départementale

• 2 Élus par canton pour 6 ans 
au suffrage universel direct

• Prennent des décisions dans l’intérêt 
du département

• Se réunissent au moins 4 fois 
par an

• Elisent le Président du Conseil 
départemental

Les conseillers départementaux



Le Président (exécutif)

• Prépare et exécute les délibérations du Conseil départemental et de la
Commission Permanente,
• Élabore et propose le projet de budget du Département,
• Gère le patrimoine départemental, les routes, les biens immobiliers…
• Se charge de l’administration départementale dans le cadre de ses
attributions.

Le rôle du Président du Conseil départemental

Bon à savoir : La Commission Permanente composée du Président
du Conseil départemental, de 10 vice-présidents et de 9 membres
se réunit une fois par mois dans l’intervalle des réunions du
Conseil départemental. Elle assure la gestion courante des affaires
que lui a déléguée l’Assemblée.

Yves AUVINET
Président du Conseil 
départemental de la 

Vendée



Composition de la Commission Permanente

Marcel 
GAUDUCHEAU 

1er Vice-
président

Isabelle
RIVIÈRE 

2ème Vice-
présidente

Alain
LEBOEUF 
3eme Vice-
président

Yves AUVINET 
Président

Marie-Jo
CHATEVAIRE

4ème Vice-
présidente

Serge
RONDEAU
5ème Vice-
président

Anne-Marie
COULON
6ème Vice-
présidente

Wilfrid 
MONTASSIER

7ème Vice-
président

Cécile
BARREAU
8ème Vice-
présidente

Valentin
JOSSE

9ème Vice-
président

Florence
PINEAU

10ème Vice-
présidente

François
BON

1er membre

Anne
AUBIN-SICARD
2ème membre

Pierre
BERTHOMÉ

3ème membre

Carole
CHARUAU

4ème membre

Gérard
FAUGERON

5ème membre

Bérengère
SOULARD

6ème membre

Noël 
FAUCHER

7ème membre

Isabelle
DURANTEAU
8ème membre

Stéphane
IBARRA

9ème membre



Le Conseil départemental

Un canton est une subdivision d’un département.
En Vendée, on répertorie 17 cantons.

Un canton qu’est-ce que c’est ? 



Aizenay 
Beaufou 
Bellevigny
La Genétouze
Le Poiré sur Vie 
Les Lucs sur Boulogne
L’Herbergement
Montréverd
Rocheservière 
Saint Denis la Chevasse 
Saint Philbert de Bouaine

Mireille 
HERMOUET

Alain 
LEBOEUF

CANTON D’AIZENAY

CANTON DE CHALLANS

Apremont
Bois de Céné
Challans 
Châteauneuf 
Falleron
Froidfond
Grand’Landes
La Chapelle Palluau

La Garnache
Maché
Palluau
Saint Christophe du Ligneron
Saint Etienne du Bois 
Saint Paul Mont Penit
SallertaineNadia

RABREAU
Serge

RONDEAU

CANTON DE CHANTONNAY

Bournezeau
Chantonnay 
Essarts en Bocage
Fougeré
La Ferrière 
La Merlatière
Le Boupère
Rochetrejoux

Sainte Cécile 
Saint Germain de Prinçay
Saint Hilaire le Vouhis
Saint Martin des Noyers 
Saint Prouant
Saint Vincent Sterlanges
Sigournais
Thorigny

Yves
AUVINET

Isabelle
MOINET



Auchay sur Vendée
Benet
Bouillé Courdault
Damvix
Doix lès Fontaines
Faymoreau
Fontenay le Comte 
Foussais Payré
Le Langon
Le Mazeau

Le Poiré sur Velluire
Liez 
Longèves
L’Orbrie
Maillé 
Maillezais 
Mervent
Montreuil 
Nieul sur l’Autise
Oulmes

Pissotte
Puy de Serre 
Saint Hilaire des Loges 
Saint Martin de Fraigneau
Saint Michel le Cloucq 
Saint Pierre le Vieux 
Saint Sigismond 
Velluire
Vix 
Xanton Chassenon

François 
BON

Marie-Jo 
CHATEVAIRE

CANTON DE FONTENAY LE COMTE 

CANTON DE LA CHÂTAIGNERAIE

Antigny
Bazoges en Pareds
Bourneau
Breuil Barret
Cezais
Cheffois
La Caillère Saint Hilaire 
La Chapelle aux Lys 
La Chapelle Thémer
La Châtaigneraie 
La Jaudonnière
La Réorthe
La Tardière

L’Hermenault
Loge Fougereuse
Marillet
Marsais Sainte Radégonde
Menomblet
Mouilleron Saint Germain
Petosse
Saint Aubin la Plaine 
Saint Cyr des Gâts
Sainte Hermine 
Saint Etienne de Brillouet
Saint Hilaire de Voust
Saint Jean de Beugné 

Saint Juire Champgillon
Saint Laurent de la Salle 
Saint Martin des Fontaines 
Saint Martin Lars en Sainte Hermine 
Saint Maurice des Noues 
Saint Maurice le Girard 
Saint Pierre du Chemin 
Saint Sulpice en Pareds
Saint Valérien 
Sérigné
Thiré
Thouarsais Bouildroux
Vouvant

Valentin
JOSSE

Catherine
POUPET



Anne 
AUBIN-SICARD

Laurent 
FAVREAU

CANTON DE LA ROCHE SUR YON NORD

Dompierre sur Yon
Landeronde
La Roche sur Yon Nord 
Mouilleron le Captif 
Venansault

CANTON DE LA ROCHE SUR YON SUD

Aubigny les Clouzeaux
La Chaize le Vicomte 
La Roche sur Yon Sud 
Nesmy

Sylviane
BULTEAU

Stéphane
IBARRA

CANTON DES HERBIERS

Chavagnes les Redoux 
La Meilleraie Tillay
Les Epesses
Les Herbiers 
Monsireigne
Montournais
Mouchamps

Pouzauges 
Réaumur 
Saint Mars la Réorthe
Saint Mesmin 
Saint Paul en Pareds
Sèvremont
Tallud Sainte Gemme

Hervé 
ROBINEAU 

Bérengère
SOULARD



Château d’Olonne 
Les Sables d’Olonne 
Olonne sur Mer

Gérard 
FAUGERON

Florence 
PINEAU

CANTON DES SABLES D’OLONNE

CANTON DE L’ÎLE D’YEU

Carole 
CHARUAU 

Bruno
NOURY

L’Île d’Yeu 

Mouzeuil Saint Martin 
Nalliers
Pouillé 
Puyravault
Saint Denis du Payré
Sainte Gemme la Plaine 
Sainte Radegonde des Noyers 
Saint Michel en l’Herm 
Triaize
Vouillé les Marais

Arnaud 
CHARPENTIER

Anne-Marie 
COULON

CANTON DE LUÇON

Chaillé les Marais 
Champagné les Marais 
Chasnais
Grues 
La Taillée
Lairoux
Le Gué de Velluire
Les Magnils Reigniers
L’Île d’Elle 
Luçon 
Moreilles



CANTON DE MAREUIL SUR LAY DISSAIS

Angles 
Bessay
Château Guibert 
Corpe
Curzon
La Boissière des Landes
La Bretonnière la Claye
La Couture 
La Faute sur Mer
La Jonchère
La Tranche sur Mer 
L’Aiguillon sur Mer 
Le Champ Saint Père 
Le Givre 

Le Tablier 
Les Pineaux 
Mareuil sur Lay Dissais
Moutiers les Mauxfaits
Moutiers sur le Lay
Péault
Rives de l’Yon
Rosnay 
Saint Avaugourd des Landes 
Saint Benoist sur Mer 
Saint Cyr en Talmondais 
Sainte Pexine
Saint Vincent sur Graon

Marcel 
GAUDUCHEAU

Brigitte
HYBERT

Mesnard la Barotière
Montaigu 
Saint André Goule d’Oie 
Saint Fulgent
Saint Georges de Montaigu 
Saint Hilaire de Loulay
Treize Septiers
Vendrennes

Wilfrid 
MONTASSIER 

Isabelle 
RIVIÈRE

CANTON DE MONTAIGU

Bazoges en Paillers 
Boufféré
Chauché
Chavagnes en Paillers 
La Boissière de Montaigu 
La Copechagnière
La Guyonnière
La Rabatelière
Les Brouzils



CANTON DE MORTAGNE SUR SÈVRE

Beaurepaire 
Chambretaud
Cugand
La Bernardière
La Bruffière
La Gaubretière
La Verrie
Les Landes Genusson

Mallièvre
Mortagne sur Sèvre 
Saint Aubin des Ormeaux 
Saint Laurent sur Sèvre 
Saint Mâlo du Bois 
Saint Martin des Tilleuls 
Tiffauges 
Treize Vents

Cécile
BARREAU

Guillaume 
JEAN

CANTON DE SAINT HILAIRE DE RIEZ

Brem sur Mer 
Bretignolles sur Mer 
Coëx
Commequiers
Givrand
La Chaize Giraud 
L’Aiguillon sur Vie

Landevieille
Le Fenouiller
Saint Gilles Croix de Vie 
Saint Hilaire de Riez 
Saint Maixent sur Vie 
Saint Révérend

Laurent 
BOUDELIER

Isabelle
DURANTEAU



Noirmoutier en l’Île 
Notre Dame de Monts 
Notre Dame de Riez 
Saint Gervais 
Saint Jean de Monts 
Saint Urbain 
Soullans

Martine 
AURY 

Noël 
FAUCHER

CANTON DE SAINT JEAN DE MONTS 

Barbâtre
Beauvoir sur Mer 
Bouin 
La Barre de Monts 
La Guérinière
Le Perrier 
L’Épine

CANTON DE TALMONT SAINT HILAIRE

Avrillé 
Beaulieu sous la Roche 
Grosbreuil
Jard sur Mer 
La Chapelle Hermier
Le Bernard 
Le Girouard
Les Achards
L’Île d’Olonne 
Longeville sur Mer 
Martinet

Nieul le Dolent 
Poiroux
Sainte Flaive des Loups 
Sainte Foy 
Saint Georges de Pointindoux
Saint Hilaire la Forêt 
Saint Julien des Landes 
Saint Mathurin 
Saint Vincent sur Jard 
Talmont Saint Hilaire 
Vairé

Pierre
BERTHOMÉ

Séverine
BULTEAU



Le Conseil départemental dispose de 5 Commissions, qui gèrent les 5 pôles 
administratifs. Les élus membres de chaque Commission sont en charge de 

voter les actions établies par le pôle référent. 

1ère Commission Identité et Citoyenneté 

François BON, Président

Marcel GAUDUCHEAU, Vice-président aux Sports

Gérard FAUGERON, Référent Enseignement 

supérieur

Martine AURY 
Séverine BULTEAU
Carole CHARUAU 
Marie-Jo CHATEVAIRE 
Mireille HERMOUET
Isabelle MOINET 
Catherine POUPET 
Nadia RABREAU 
Isabelle RIVIERE

Pôle Identité et Citoyenneté 

• Mise en valeur et animation de ses sites culturels,
• Proposition culturelle riche et variée : festival de musique,
de théâtre…
• Mise en œuvre de scénographies originales et
d’expositions thématiques sur les sites du Département,
• Mise en œuvre d’un programme autour des relations
internationales,
• Animation et valorisation des Archives Départementales,
• Suivi et mise en œuvre de la communication autour des
actions, programmes et sites du Département,
• Mise en œuvre de grands événements sur le territoire
(Vendée Globe, Tour de France…) et au Vendéspace,
• Accompagnement et soutien au monde sportif et aux
associations et organisations de manifestations sur le
territoire (soutien financier, logistique ou le car podium, la
signalétique ou des dotations…).



2ème Commission Solidarités et Famille 

Isabelle RIVIÈRE, Présidente

Marie-Jo CHATEVAIRE, Vice-présidente à l’Autonomie

Isabelle MOINET, Référente Handicap

Nadia RABREAU, Référente Enfance/Famille

Martine AURY
François BON
Séverine BULTEAU
Carole CHARUAU
Gérard FAUGERON
Marcel GAUDUCHEAU
Mireille HERMOUET
Catherine POUPET

Pôle Solidarités et Famille 

• Service de Protection Maternelle et Infantile : accompagnement des
femmes pendant la grossesse, soutien à la parentalité, proposer des
modes de garde adaptés et diversifiés,
• Soutenir les jeunes et les bénéficiaires du Revenu de Solidarité
Active dans leur démarche d’insertion sociale et professionnelle,
• Prise en charge des seniors : respecter le projet de vie des personnes
âgées, diversifier les solutions d’accueil, encourager le maintien à
domicile, mener des actions de prévention de la dépendance,
• Prise en charge des jeunes confiés à l’Aide Sociale à l’Enfance suite à
une décision de justice ou en réponse à des demandes de familles en
difficulté ou pour accueillir les mineurs étrangers isolés,
• Prise en charge du handicap : proposer des lieux d’accueil et
d’hébergement diversifiés, soulager les familles et les aidants,
permettre aux personnes handicapées de choisir leur projet de vie et
d’être le plus autonome possible,
• Gestion de la Maison Départementale des Personnes Handicapées,
• Action en faveur de la démographie médicale.



3ème Commission Infrastructures et Désenclavements 

Alain LEBOEUF, Président

Guillaume JEAN, Vice-président aux Routes

Laurent BOUDELIER, Vice-président aux Collèges

Noël FAUCHER, Vice-président aux Digues et aux Ports

Cécile BARREAU
Arnaud CHARPENTIER
Laurent FAVREAU
Brigitte HYBERT
Stéphane IBARRA
Valentin JOSSE
Wilfrid MONTASSIER
Hervé ROBINEAU

Pôle Infrastructures et Désenclavements 

• Désenclavement routier avec la construction de nouveaux axes
routiers et de contournements,
• Entretien du réseau routier départemental constitué de plus de
4 600 km de routes, dont 160 km de 2x2 voies,
• Gestions de 13 ports de pêche, de plaisance ou de commerce,
• Protection des côtes et renforcement des ouvrages de défense
contre la mer,
• Fournir le Très Haut Débit par fibre optique aux vendéens et aux
entreprises,
• Gestion des 34 collèges publics de Vendée : construction et
entretien des bâtiments, équiper les collèges 100% numérique,
restauration scolaire,
• Soutien à l’enseignement supérieur en Vendée,
• Construction et entretien des bâtiments départementaux : Maison
Départementale des Solidarités et de la Famille, locaux de l’Aide
Sociale à l’Enfance, sites culturels, collèges…
• Participation aux actions de sécurité routière.



4ème Commission Territoires et Collectivités

Cécile BARREAU, Présidente

Wilfrid MONTASSIER, Vice-président au Tourisme et à l’Ingénierie

Valentin JOSSE, Vice-président au Patrimoine, à l’Habitat et à la Lecture Publique

Laurent FAVREAU, Référent Agriculture

Laurent BOUDELIER
Arnaud CHARPENTIER
Noël FAUCHER
Brigitte HYBERT
Stéphane IBARRA
Guillaume JEAN
Alain LEBOEUF
Hervé ROBINEAU

Pôle Territoires et Collectivités 

• Contractualisation avec les territoires,
• Aménagement territorial,
• Développement de la lecture publique,
• Habitat,
• Tourisme et patrimoine architectural,
• Patrimoine mobilier et archéologique,
• Développement des pistes cyclables,
• Environnement, Eau, Espaces Naturels Sensibles (ENS),
• Soutien à l’Agriculture et à la Pêche,
• Développement des énergies nouvelles.



5ème Commission Finances et Ressources 

Serge RONDEAU, Président

Bérengère SOULARD, Vice-présidente

Pierre BERTHOME, Rapporteur général du budget

Anne AUBIN-SICARD 
Yves AUVINET 
Sylviane BULTEAU 
Anne-Marie COULON 
Isabelle DURANTEAU 
Bruno NOURY 
Florence PINEAU

Pôle Finances et Ressources 

• Finances,
• Moyens généraux et fonctionnement de la collectivité
territoriale,
• Fonctionnement de l’Assemblée et vie institutionnelle,
• Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS),
• Ressources humaines,
• Solutions numériques,
• Fonds Européens,
• Foncier.



Le budget du Conseil départemental de la Vendée

Le budget 2018, voté le 22 mars 2018, s’élève en mouvements budgétaires à 906,6 M€. Pour ce qui
est des mouvements réels, ils représentent 787,7 M€, y compris les reports et la reprise du résultat
constatés au compte administratif 2017, avec des dépenses d’investissement de 238,6 M€ et de
fonctionnement de 549,1 M€.

Ce budget s’inscrit dans le cadre des orientations budgétaires débattues le 16 février 2018.

Répartition des dépenses 2018 pour 100€Répartition des recettes 2018 pour 100€



Le Conseil départemental des Jeunes

Le Conseil départemental des Jeunes est une assemblée de 57 collégiens.

Tous les deux ans, toutes les classes de 5ème et de 4ème des collèges publics et privés du
département ainsi que des MFR du département élisent leurs représentants au Conseil
départemental des Jeunes : au total 57 conseillers départementaux juniors, soit un par collège
représenté.

Ils se réunissent 7 fois dans l’année, le mercredi au Conseil départemental.

Les élus s’engagent à travailler pendant deux ans sur des projets concrets, à être le porte-parole
des souhaits de leurs camarades et à participer à la vie de leur département.

Emilien Croué, élève de 5ème au 

collège Sacré-Coeur à La Roche-sur-Yon 

est président du 

Conseil départemental des Jeunes pour 

le mandat 2017-2019.




